
Composteurs 

Déchets

 

Composter est un moyen simple de revaloriser jusqu’à 30 % des déchets ménagers
tout en améliorant la qualité et la fertilité du sol. Pour favoriser ce geste, Grand Lieu
Communauté propose des composteurs à tarif préférentiel.

Vente de composteurs

Les composteurs sont à retirer au siège de Grand Lieu Communauté sur rendez-vous
uniquement.

Deux types de composteurs sont disponibles à la vente à tarif préférentiel :

300 litres en bois ou en plastique au prix de 15 €
600 litres en bois ou en plastique au prix de 30 €

Le règlement se fait par chèque, en espèces ou en carte bancaire. Un justificatif de
domicile vous sera demandé.

QU’EST-CE QUE LE COMPOSTAGE ?

https://www.grandlieu.fr/dechets-composteurs


Le compostage est un processus de décomposition de la matière organique par le
travail de micro-organismes présents naturellement dans le sol. En quelques mois
de fermentation, il conduit à un amendement naturel très bénéfique pour votre
jardin ou vos plantes.

 

QUE PEUT-ON déposer DANS SON COMPOSTEUR ?
Les déchets de cuisine : coquilles d’œufs, fruits et légumes, épluchures, café,
sachets de thé…
Les déchets de maison : fleurs et plantes d’intérieur, cendres et déchets de
bois, mouchoirs en papier non imprimé, écorce d'arbre, paille, foin…
Les déchets du jardin : les petites tailles de haies ou d’arbustes, les feuilles, les
déchets du potager…

 

COMMENT ENTRETENIR SON COMPOST ?
Pour prendre soin de son compost, il est nécessaire de :

Mélanger les déchets entre eux pour obtenir un équilibre entre les différents
apports de compositions complémentaires (cuisine / jardin - secs / humides)
Aérer et brasser régulièrement le mélange
Maintenir une humidité suffisante : le mélange doit toujours être humide
comme une éponge que l'on vient de presser

Le composteur doit être installé sur un terrain plat et désherbé afin de faciliter la
circulation des organismes entre la terre et les matières en décomposition. 

Et si je n'ai pas de jardin ou si je suis en logement
collectif ? 
Grand Lieu Communauté déploie progressivement des composteurs partagés dans
chacune des 9 communes du territoire. Ces équipements sont réservés aux
habitants que ne disposent pas de jardin ou qui résident en logement collectif, qui



sont conviés à un temps de formation lors de la mise en place de l'équipement dans
leur quartier. Si vous êtes concerné, nous vous invitons à vous rapprocher du service
Gestion des Déchets de Grand Lieu Communauté pour connaître les modalités.

Début 2026, les composteurs partagés sont d’ores et déjà opérationnels sur les
communes de Saint Lumine de Coutais, La Chevrolière, Le Bignon, Pont Saint Martin
et Saint Philbert de Grand Lieu. Les autres communes du territoire en seront dotés
prochainement. 

Service gestion des déchets
    02 51 70 94 39

collectedechets@grandlieu.fr

Liens utiles
Guide du compostage (pdf)

https://www.grandlieu.fr/sites/default/files/2026-01/guide_du_compostage_vf_web.pdf

